
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre  2023 

Bonjour à tous,  
 
La semaine dernière à eu lieu l’ouverture officielle de la Patinoire. Les enfants ont pu en profiter tout au long de la semaine du 
camp de jour. Malheureusement, en raison de la température du 18 décembre dernier, nous avons dû fermer la patinoire jusqu’à 
nouvel ordre. Nous tenons à remercier le service des loisirs ainsi que les moniteurs qui ont embarqué dans notre folie de dernière 
minute d’organiser un camp de jour pour les enfants.  
 
Vous avez probablement remarqué les magnifiques décorations de Noël installées tout au long de la rue Principale. Ces 
décorations ont été réalisées par M. Ghislain Naud, Mme Carmelle Perreault et Mme Louise Audet. La Municipalité est 
reconnaissante de tout le temps que vous avez consacré pour la réalisation de ces décorations. Merci à vous! Merci également 
à nos bénévoles de la bibliothèque qui effectuent un travail remarquable semaine après semaine.  
 
Encore une fois cette année, nous avons eu droit à une très belle parade de Noël. Merci au père Noël, à ses petits lutins, au 
comité organisateur ainsi qu’aux propriétaires de chevaux. Merci aussi à vous, gens de St-Alban, pour votre générosité.  
 
Finalement, la grande semaine des tout-petits se déroulait du 20 au 26 novembre dernier. Afin de souligner l’évènement, nous 
avons visité le centre de la petite enfance. de Saint-Alban.  
 
Joyeuses fêtes à tous et soyez prudent, 
 
Deny Lépine, maire 
 
 
 
 
 
 
 

11 décembre 2023 à 19h30  

Bonjour à tous,  
 
Tout d’abord, lorsque l’enlèvement de la neige des trottoirs coïncide avec la collecte des ordures ou du recyclage, il serait 
apprécié de positionner les bacs roulants sur votre terrain à côté du trottoir. Cela faciliterait les opérations de déneigement.  
 
Par ailleurs, bien qu’il fasse noir tôt l’hiver et qu’il est normal de s’éclairer, nous vous demandons de procéder à la mise en 
place de systèmes d’éclairage extérieur de faible intensité avec des faisceaux lumineux orientés vers le sol afin de limiter la 
pollution lumineuse et les inconvénients pour le voisinage. L’emploi du faisceau lumineux de haute intensité susceptible de 
troubler la paix, la tranquillité, le confort, le repos, le bien-être des citoyens ou est de nature à empêcher l’usage paisible de la 
propriété dans le voisinage est prohibé. 
 
Finalement, nous avons obtenu de nouvelles analyses de l’eau potable du réseau de l’aqueduc du village, les nitrates se 
maintiennent au-delà de 3 mg / litres. Il est donc toujours conseillé aux femmes enceintes de s’abstenir de boire l’eau du réseau. 
Le plan de protection de l’aire d’alimentation de l’aqueduc avance bien. Nous avons une rencontre prévue à cet effet cette 
semaine. Soyez assuré que nous prenons la situation au sérieux et que nous travaillons sur un plan d’action.   
 
Étienne Blouin, inspecteur 
 
 
 
 
 
 
 

15 janvier 2024 à 19h30  
 



 

Avis de motion et présentation du projet de Règlement 287 imposant les taxes, tarifs et 
compensations pour 2024 
Avis de motion est donné par M. Denis Piché, conseiller au siège numéro 4, que lors d’une séance 
ultérieure, tenue à un jour ultérieur, le règlement 287 imposant les taxes, tarifs et compensations 
pour 2024 sera adopté. 
 
Adoption du Règlement 285 décrétant des travaux de stabilisation d’un glissement de terrain 
et un emprunt à long terme n’excédant pas 600 000 $, remboursable en 20 ans 
Le Règlement 285 décrétant des travaux des travaux de stabilisation d’un glissement de terrain, 
prévoyant une dépense de 600 000 $ et un emprunt à long terme n’excédant pas 600 000$, 
remboursable en 20 ans est adopté tel que déposé. 
 
Adoption du second projet de Règlement numéro URB-15.16 modifiant le règlement de 
zonage numéro URB-05 afin d’interdire les établissements de résidence principale dans la 
zone forestière et récréative Rec/f-8 
Le second projet de Règlement numéro URB-15.16 modifiant le règlement de zonage numéro 
URB-05 afin d’interdire les établissements de résidence principale dans la zone forestière et 
récréative Rec/f-8 est adopté tel que déposé. 
 
Adoption du règlement 286 permettant la circulation des véhicules tout-terrain sur une partie 
de la route Saint-Philippe, une partie de la rue Saint-André et la rue Sauveur-Patry pour la 
saison hivernale 2023-2024 
Le Règlement 286 permettant la circulation des véhicules tout-terrain sur une partie de la route 
Saint-Philippe, une partie de la rue Saint-André et la rue Sauveur-Patry pour la saison hivernale 
2023-2024 est adopté tel que déposé. 
 
Adoption des dates des séances ordinaires pour 2024  
Le conseil municipal adopte les dates des séances ordinaires du conseil municipal pour 2024. Voir 
page 4. 
 
Nomination de Stéphane Savard à titre de journalier 
La Municipalité de Saint-Alban procède à l’embauche de M. Stéphane Savard à titre de journalier 
à compter du 27 novembre 2023.   
 
Autorisation de signature – Vente du lot 6 426 827 du cadastre du Québec 
M. Deny Lépine, maire ou M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement avec Mme Mélodie 
Couture-Montmeny, directrice générale et secrétaire-trésorière ou Mme Denise Trépanier, 
secrétaire-trésorière adjointe, sont autorisés à signer tous les documents relatifs à cette vente. 
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Stéphanie Coallier Brisson,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Bonjour à tous, 
 
À la page suivante, vous trouverez le budget 2024, détaillé par poste, tel qu’adopté par le conseil municipal le 11 
décembre dernier.  En ce qui concernant la taxe foncière générale, celle-ci passe de 0.70 $ à 0.63 $ par 100 $ 
d’évaluation. Il faut souligner que le nouveau rôle d’évaluation foncière 2024-2025-2026 de la Municipalité de Saint-
Alban a été déposé le 19 octobre dernier et que celui-ci totalise une hausse de 40 % passant de 181 542 000 $ à 
253 628 000 $.  
 
Au cours des dernières années, la Municipalité de Saint-Alban a procédé à divers travaux nécessaires. Les nouveaux 
règlements d’emprunt ainsi que l’augmentation des taux d’intérêt ont une forte incidence sur le poste des intérêts, 
financement et affectation dont l’augmentation est de 100 %. En ce qui concerne les Quotes-parts, nous comptons 12% 
d’augmentation pour la MRC de Portneuf et 20 % pour la Régie régionale des matières résiduelles de Portneuf. 
 
En 2022, le cout du déneigement avoisinait les 140 000 $. En 2023, nous avions estimé le déneigement du village à 
268 000 $. Le contrat étant basé sur des précipitations de 200 cm, alors que nous en avions reçu un total de 270 cm, 
nous avons donc dû débourser pour les 70 cm supplémentaires. En 2024, nous avons décidé de budgéter le cout réel du 
déneigement de 2023, ce qui était difficile à appliquer en 2023, puisqu’il s’agissait de la première année du nouveau 
contrat de déneigement.  
 
Au budget 2023, nous avions affecté un montant des surplus accumulés afin de diminuer l’augmentation du taux de 
taxation. Ce n’est pas le cas pour le budget 2024. Depuis quelques années, le surplus diminue, nous devons donc ajuster 
notre taux de taxation. 
 
Finalement, nous sommes d’avis qu’un taux de taxation de 0.63 $ par 100 $ d’évaluation constitue un taux de taxation 
juste et raisonnable.  
 
Deny Lépine, maire 
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DATES DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 2024 
 
À une séance ordinaire de la municipalité de Saint-Alban tenue le 11 décembre 2023 à 19 h 30 au lieu ordinaire des séances, 
étaient présents, monsieur le maire Deny Lépine, madame la conseillère, Carmen Marquis et messieurs les conseillers, Christian 
Caron, Francis Marcotte et Denis Piché, tous membres du conseil et formant quorum. 
 
Mesdames les conseillères, Émilie Garneau et Julie Quintin étaient absentes.  
 
La résolution suivante fut adoptée à l’unanimité : 
 
Que le conseil municipal adopte les dates des séances ordinaires du conseil municipal pour 2024 : 
 

• Lundi 15 janvier 2024 (3e lundi) 
• Lundi 12 février 2024 
• Lundi 11 mars 2024 
• Lundi 8 avril 2024 
• Lundi 13 mai 2024 
• Lundi 10 juin 2024 
• Lundi 8 juillet 2024 
• Lundi 12 août 2024 
• Lundi 9 septembre 2024 
• Mardi 15 octobre 2024  
• Mardi 12 novembre 2024 
• Lundi 9 décembre 2024 
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COLLECTE DE DENRÉES POUR LES FAMILLES DE ST-ALBAN 

 

D’abord, nous aimerions dire un merci du cœur à tous les gens qui ont donné, 
participé et la parade de Noël 2023. Le Comité tient également à remercier la 
Municipalité de Saint-Alban pour son accueil et son soutien. Merci à nos 
pompiers pour la parade ainsi que pour la cueillette de denrées non-
périssables.  
 
Un gros MERCI à tous les bénévoles. Et bien sûr un gros MERCI à vous 
tous pour votre grande générosité. Ensemble nous avons égayé le Noël de 
certaines de nos familles! La majorité des paniers ont été distribués, mais 
le Comité conserve quelques boites pour les demandes futures. 
 
Il est donc possible de faire des demandes de denrées pour les gens de Saint-
Alban, tout au long de l’année. 
 
N’hésitez pas à communiquer avec Marilyn au 418-268-8328 
 
Le Comité du Noël du Pauvre  
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
 

179, rue Principale         418.268.3557
 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 

 
Durant le congé des Fêtes, merci DE NE PAS DÉPOSER DE LIVRES dans la chute à livres nous ne serons 
pas là pour la vider et les livres risquent d'être abimés. Merci de votre collaboration habituelle. Nous 
serons de retour le 8 janvier dès 13 h 00. 
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8, Chemin Petitclerc, Saint-Alban - 418-326-1335 – 
poulaillerportnoeuf@hotmail.com 

 
En cette période de réjouissances, nous souhaitons vous remercier pour cette belle 
année. C’est grâce à vous si notre ferme continue de croître. Lorsque vous 
choisissez nos produits, que vous parlez de nous ou que vous partagez nos 
publications, vous faites la différence pour notre petite entreprise.  
 
N’oubliez pas que notre kiosque est ouvert tous les jours de 9h à 18h. Nos œufs 
frais y sont toujours disponibles en grande quantité. Vous y trouverez aussi les 
légumes de saison de Terra Sativa, le lait et le yogourt de la Ferme Reine des Prés, 
le miel de Miel et Co, le café de Bivouac Café ainsi que les savons et les crèmes 
au lait de chèvre de la Ferme Caprineige. Notre foie de poulet est aussi disponible 
sur demande.  
 
Nous vous souhaitons d’agréables moments en famille et une table garnie de 
produits locaux! Nous espérons continuer de vous voir régulièrement chez nous en 
2024. 
 
 
 
 
Joyeux Noel et Bonne année! 
 
Laurence et toute la famille Petitclerc 
 

mailto:poulaillerportnoeuf@hotmail.com


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

La ferme Almana vous souhaite de joyeuses fêtes et nous en profitons pour vous 
remercier d’avoir été de fidèles clients cette année encore ! 

La boutique sera ouverte jusqu’au 23 décembre. Profitez-en pour venir faire le 
plein de produits locaux pour vos cadeaux de dernière minute.  

Venez essayer nos nouveaux sels aromatisés: celui à l’ail noir est 
particulièrement original ! L’ail noir est fait à partir de notre ail bio. Il est cuit à 
très basse température pendant plus de trois semaines, ce qui lui donne un bon 
goût caramélisé et torréfié. On perd complètement le goût piquant et on découvre 
des saveurs de datte, de café, de balsamique. 100% wow !!! 
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